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  Rectificatif  

Nota: Dès qu'ils sont publiés, les rectificatifs aux versions publiés de l’ADR et les amendements 
entrant en vigueur avant la parution de la version suivante sont mis à disposition sur le site internet 
de la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe à l'adresse suivante:  
www.unece.org/trans/danger/danger.htm  

  Volume I 

 1. Chapitre 3.2, tableau A, titre de la colonne (10)  

Substituer au texte existant 

Instructions  

 2. Chapitre 3.2, tableau A, pour le No ONU 1744, dans la colonne (10)  

Supprimer TU43 

 3. Chapitre 3.2, tableau A, pour le No ONU 2071, dans la colonne (5)  

Supprimer 193 

 4. Chapitre 3.2, tableau A, pour le No ONU 2071, dans la colonne (6)  

Insérer 193 

 5. Chapitre 3.2, tableau A, pour le No ONU 3459, dans la colonne (2)  

Au lieu de ITROBROMOBENZENES lire NITROBROMOBENZENES 

 6. Chapitre 3.2, tableau A, pour le No ONU 3498, dans la colonne (3b)  

Au lieu de 8 lire C1 

 7. Chapitre 3.3, disposition spéciale 583, dans le tableau, dans le titre de la dernière 
colonne, après « Nom technique » 

Ajouter un appel à la note de bas de tableau a. 

  Volume II 

 8. Chapitre 5.3, 5.3.2.3.2, numéro d’identification du danger X83 

Au lieu de présentant un degré mineur de corrosivité lire faiblement corrosive 
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 9. Chapitre 6.2, 6.2.4.1, tableau, sous « Pour la conception et la fabrication », pour la 

norme « EN 1251-2:2000 », dans le Nota 

Au lieu de La norme EN 1252-1:1998 à laquelle il est fait référence dans cette norme est 
également applicable 

lire Les normes EN 1252-1:1998 et EN 1626 auxquelles il est fait référence dans cette norme 
sont également applicables 

 10. Chapitre 6.8, 6.8.3.4, dans le titre avant 6.8.3.4.10, à la fin 

Ajouter réfrigérés 

    


